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Projet de Volontariat d’entreprise 
Entretien d’une réserve naturelle 

Accompagné par un expert 
 
Périodes 
Les jours disponibles sont : lundi, mardi et mercredi de fin mai 
à fin juin-mi-juillet, et de fin septembre à début novembre.  
Ces périodes sont propices pour reconnaître facilement les 
espèces végétales envahissantes que nous cherchons à 
supprimer. La seconde période, à l’automne, est la période qui 
impacte le moins la biodiversité (reproduction, etc.). 
 

Horaires : 8h30-16h30  
 

Description du projet  
Entretien de la réserve naturelle : arrachage de néophytes, 
coupe d’arbustes ou d’arbres, ramassage de fauche. 
 

Objectifs du projet  
Conservation de marais et d’autres habitats rares (pelouses 
sèches, étangs, etc.).  
Ces travaux permettent de conserver des habitats diversifiés 
utiles à une faune et à une flore indigène. La journée est aussi 
dédiée à une sensibilisation des volontaires à la nature 
comprenant une introduction à la protection de la nature et 
une information sur la réserve et les espèces qu’elle abrite. Les services écosystémiques que la nature 
rend à l’être humain sont abordés. 
 
Budget à prévoir par l’entreprise   
Les outils, l’achat de matériel, la préparation et l’encadrement de la journée par un expert sont pris en 
charge par Pro Natura Genève. 
Une participation de 1500 CHF est demandée afin de couvrir les frais d’organisation et de réalisation de 
la journée.  
 

Equipement  
Bonnes chaussures fermées, habits de terrain. Bouteille d’eau, gants de jardin (Pro Natura en a également 
à disposition), protection contre le soleil ou la pluie. 
 

Repas  
A la charge des participants 
Pique-nique ou possibilités d’organiser la livraison de paniers repas (offre sur demande) 
 

Nombre de bénévoles   
10 minimum à 25 maximum 
(À voir selon possibilités) 
 

Météo  
Projet maintenu par tous les temps 
 



 

Pro_Natura_conditions_volontariat_réserves_naturelles_2023 Version 06.12.2022  

 
 

Pro Natura Genève se tient à votre entière disposition 
pour tout complément d’information 

et vous remercie pour votre confiance. 
 
 
 

Conditions d’annulation : 

En cas d’annulation dans les 10 jours avant la journée de volontariat, 50% de la participation sont 
exigés. 
 
Pro Natura Genève se réserve le droit d’annuler la journée de volontariat s’il y a moins de 10 
participants. 
 
 
 
 
Validité de l’offre : 1 mois   
 
La commande de services à PRO NATURA GENEVE est considérée comme validée par le Client dès lors 
que le paiement de CHF 1'500.- est encaissé par PRO NATURA GENEVE. La participation de CHF 
1'500.- est payable au plus tard 30 jours avant la date réservée. 
 
En signant le présent contrat, vous validez les conditions générales consultables sur notre site internet : 
https://www.pronatura-ge.ch/fr/benevolat 
 
Offre acceptée le :      Signature : 
 
 
 
 


